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Article 27:    Les règlements délégués

1. Les lois et les lois-cadres européennes peuvent déléguer à la Commission le pouvoir
d'édicter des règlements délégués qui complètent ou qui modifient certains éléments
non essentiels de la loi ou la loi-cadre.

Les lois et les lois-cadres délimitent explicitement les objectifs, le contenu, la portée
et la durée de la délégation. Les éléments essentiels d'un domaine ne peuvent pas faire
l'objet d'une délégation. Ils sont réservés à la loi ou à la loi-cadre.

2. La loi ou la loi-cadre détermine explicitement les conditions d'application auxquelles
la délégation est soumise conformément aux possibilités suivantes:

- (1er aliné supprimé, cf alinéa 2 ainsi modifié)
- le Parlement européen ou le Conseil peuvent exprimer leurs objections sur tout

projet de règlement délégué. En cas de désaccord entre la Commission et le
Parlement ou le Conseil, la Commission soumet un nouveau projet tenant
compte des objections du Parlement et du Conseil, à moins que le Parlement et le
Conseil décident de révoquer la délégation,

- les dispositions du règlement délégué sont caduques après un délai déterminé par la
loi ou la loi-cadre. Leur validité peut être prorogée sur proposition de la Commission,
par décision du Parlement européen et du Conseil.

(26 mots supprimés, cf amendement Berès à l'article 26) : Aux fins de l'alinéa
précédent, le Parlement européen statue à la majorité de membres qui le composent et le Conseil
statue à la majorité qualifiée.


